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ARRETE NO 38— 12Z
Ln arrCrt modifiant l'arrCtC adoptant le plan rural du Village de Memramcook no 38

ATIENDU QUE le Conseil du Village de Memramcook a dCterminC qu'il est dans l'intCrêr
public de modifier le plan rural pour les fins suivantes

• Dc modifier le zonage de la propriCte portant Ic NID 70038906 siniCe stir Ic chemin
Beaumont a Memramcook a la zone Commerce general (CO) dans ic but de permettre des
dOmes de camping.

PAR CONSEQUENT, le Conseil municipal du Village de Memramcook, en vertu des pouvoirs
conferes par les articles 35 et 59 de la Loi stir L'urbanisme de la province du Nouveau-Brunswick,
adopte cc qui sUit

1.	 L'article 2 de l'Arrëté no 38 est supprimé et remplacé par tin nouvel article qui se lit
cornme suit

Le secteur de terrain indique stir la carte i l'annexe A est designe aux fins d'adoption d'un plan
rural et comprend les secteurs auxquels le present arrCtC s'applique. L'annexe < A intitulCe

Carte de zonage du Village de Memramcook , crCCe Ic 18 avril 2016, est modifiCe par la prCsente
annexe intinilCe Annexe A-12Z et darCe du 22 juillet 2020.

II.	 Le present arrCtC entre en vigueur ½ la date de son adoption definitive.

PREMIERE LECTURE (par son titre) 	 Ic 21' jour du mois de	 septembre	 2020.

DEUXIEME LECTURE (par son titre)

LECTURE INTEGRALE

TROISIEME LECTURE (par son titre)
et ADOPTION

IC 2  jour du mois de	 septembre	 2020.

k 28e jour du mois de	 septembre	 2020.

le 28 jour du mois de 	 septembre	 2020.

-
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ANNEXE A-12Z
CARTE DE LOCALISATION

Modifier Ic zonage de la propriété portant le NID 70038906 située sur Ic chemin Beaumont a
Memramcook a la zone Commerce general (CG) dans le but de perrnettre des domes de camping.

Annexe A-1 2Z / Schedule A-1 2Z
Village of/Village de Memramcook

ZONING MAP / CARTE DE ZONAGE
Date: 2020-07-22

Legend
Rezoner a la zone Commerce général (CG) pour permettre des domes de camping
Rezone to the General Commercial Zone (GC) to allow camping domes
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RESOLUTION DU CONSEIL ETABLIE

EN VERTU DE L'ARTICLE 59 DE LA LOISUR L'URBANISME

CONSIDERANT QUE la proprieraire de la propriete portant Ic NID 70038906 siruCe stir Ic
chemin Beaumont A Memramcook a fair unc demande de modification A l'ArrêtC no 38 pour
modifier le zonage de sa propriete a [a zone Commerce general (CG) dans to but de perrnettre des
domes dc camping;

ET CONSIDERANT QUE le conseil municipal a approuve cette demande;

IL EST RESOLU QUE

L'arrCtC 38-12Z modifiant I'arrCtC adoptant le plan rural du Village de Mernrarncook no 38 soit
adopte avec les conditions suivantes

1. Qu'unc étude stir la visibilitC or une approbation par ic Village de Mernrarncook est
nCcessaire pour route nouvelle entrée a la 1)rOPriCt6;

2. Quc ic chef pompier du Village de Memramcook donne approbation stir l'accès pour ics
services d'urgences avant qu'un permis d'amCnagcment Cr construction soit Cmis;

3. Qu'une approbation ou exemption do ministére de l'Environnemcnt et Gouvernements
locaux pour ]a quantite d'eau est nCcessaire avant qu'un perrnis d'amenagement or
construction soit Cmis pour rout développement A plus de quatre unites;

4. Qu'un rapport de delimitation de la terre humide soit prepare par le consultant on terres
humides aux fins du recensement et de la delimitation des terres hurnides et que IC

rapport reçoive lapprobation du ministCre de I'Environnement et Gouvernements
local, IX;

5. Qu'une approbation pour Ic systéme autonome d'Cvacuation et d'epuration des eaux
usCes du ministère de Sante et/ou do ministére de SCcuritC publique soit requise pour
tout permis d'amenagement et de construction qui augmenre Ic debit d'eau usCe;

6. Que les plans structuraux et que les plans de fondation des domes de camping soicnr
approuves par un ingénieur do Nouveau-Brunswick;

7. Que seuls le.,; usages principaux suivants de la. zone Commerce gCnCral soient Ierr1is

i. tine habitation unifam iliale;
ii. tine pensionou un garni;

un parc, un terrain de jeu ou un terrain de sport;
iv. un marchC de fruits, de legumes, de poisson ou d'arrisariats;
V. un Ctablisscment prét-a-camper, avec tin maximum de 11 unites, y compris, mais

sans s'y limiter a des domes, des yourtes, des ripis or des bulles;
vi. un hatiment d'accueil;
vii. tin ou de plusieurs bâtiments accessoires, constructions ou usages accessoires lies A

lusage principal du terrain, du batiment ou de la construction.



6i I
(M. Michel Gaudet, maire du Village de Memramcook)

(Mme Monique	 re du Village de Memramcook)

(Lyme Mariane Cullen, propriétaire)



DECLARATION SOLENNELLE

Moi, Monique Bourque, du Village de Memramcook, comté de Westmorland, province du
Nouveau-Brunswick, étant greffière, declare solennellement

1. Que je suis la greffière du Village de Memramcook, une corporation municipale, et
que je connais personnellement les faits déclarés ci-dessous.

2. Que les dispositions des articles 59, 110 et 111 de la Loi sur L'urbanisme furent
complétées a l'égard de l'arrêté no 38-12Z intitulé < Un arrêté modifiant l'arrêté
adoptant le plan rural du Village de Memramcook no 38 >>, adopté par le conseil
municipal a la reunion ordinaire du 21 septembre 2020.

Et je fais cette declaration solennelle la croyant vraie en toute conscience et sachant qu'elle a la
même valeur et les mêmes effets que si elle était sous serment et aux termes de la Loi sur Ia

preuve.

Declaration faite devant moi en le Village de Memramcook, du comté de Westmorland,
province du Nouveau-Brunswick, le 29 septembre 2020.

Caroline LeBlanc
COM?.1;SSAIRE A LA PRESTATION DES

SERME NTS/COM MISSION ER OF OATHS
Md commission prend fin lo 31 décembro 20c9(

My Commission expires December 31, 20J(
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